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Pr®ambule 
 

La Communauté d’Agglomération GAP TALLARD DURANCE a été créée le 1er janvier 2017.             
Les données techniques et financières en matière de prestations de collecte et de traitement des               
déchets ménagers pour l'année 2017 n’ont pas pu être comparées aux données de l'année 2016. 

Pr®sentation de la collectivit® en charge de la collecte 
et de lô®limination des d®chets m®nagers 

Le territoire en rep¯re 
 

La Communauté d’Agglomération GAP TALLARD DURANCE regroupe les différentes         
communes indiquées dans le tableau ci-dessous, d’après les données de l’INSEE : 

 

Communes 
membres 

Population au 
1er janvier 
2017 

superficie en 
kmĮ 

Barcillonnette 162 19.50 

Châteauvieux 497 7.07 

Claret 260 21.04 

Curbans 527 28.88 

Esparron 42 24.11 

Fouillouse 219 7.24 

Gap 42 079 110.40 

Jarjayes 426 22.67 

La Freissinouse 787 8.30 

Lardier & Valença 327 14.86 

La Saulce 1426 7.89 

Lettret 178 4.20 

Neffes 790 8.36 

Pelleautier 692 12.80 

Sigoyer 675 24.38 

Tallard 2092 15.02 

Vitrolles 217 14.62 

Total  51 499 351.41 
 

 
 
Le territoire est classé dans la strate de type URBAIN. 
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« Localisation Communauté d'Agglomération GAP TALLARD DURANCE  »  
 

Les comp®tences exerc®es par la collectivit® 
 

Pour lôann®e 2017, la comp®tence çCollecte et traitement des d®chets des m®nages et d®chets              
assimil®s è, est prise en charge par la Communaut® dôAgglom®ration conform®ment ¨ lôArr°t® Pr®fectoral             
de cr®ation nÁ 05-2016-013  du 26 octobre 2016. 

 

 
 

 
Lôorganisation du service 
 
 
La Direction Nettoiement et Gestion des Déchets comprend deux services. Le service municipal du              

nettoiement resté sous la responsabilité communale de la Ville de GAP et le service de collecte et                 
traitement des déchets ménagers et assimilés transféré au regroupement intercommunal.          
L’organigramme général du service de collecte s'articule de la manière suivante : 
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Les moyens mat®riels 
 

La Direction Nettoiement et Gestion des Déchets dispose        
d’un parc de bennes de collecte dont l’entretien et la          
maintenance sont réalisés au sein de l’atelier mécanique de la          
Ville de GAP. Le parc est composé de bennes, de différents           
volumes: 2 bennes de 9 m3 pour desservir les voies étroites, 7            
bennes de 16 m3 pour les grands axes de circulation et le            
secteur rural. Au total, le parc est composé de 9 bennes           
classiques et d’une benne avec grue auxiliaire pour la collecte          
des conteneurs enterrés. 

Le service dispose également d’un camion      
lave-conteneur équipé d’un dispositif de chaudière permettant       
de   nettoyer les bacs roulants à eau chaude. 

 
Les équipements de collecte (bacs, colonnes d’apport volontaire) sont mis en place par les agents               
du service de collecte et de traitement des déchets ménagers et l'entretien de ces équipements               
ainsi que des conteneurs enterrés et semi-enterrés relève également du service de collecte. 
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Les diff®rents ®quipements : 
 

Installation de Stockage des D®chets non dangereux (I.S.D.N.D.) du 
Beynon 

 

Ce site est situé sur la commune de Ventavon, à mi chemin entre             
Gap et Sisteron. Il est placé sur le lieu dit du « Beynon » à             
proximité de la sablière. 
La surface totale (lagune et traitement compris) est de 11 hectares           
dont 9 hectares pour le dépôt des déchets. La capacité maximale           
annuelle est de 75 000 tonnes, du fait de la qualité naturelle du            
sous-sol et la capacité maximale de stockage est de 1.6 millions de            
m3. L'exploitation du site est prévue jusqu'en 2023. 
 
La société ALPES ASSAINISSEMENT est autorisée à exploiter l’I.S.D.N.D. du Beynon par arrêté             
préfectoral du 27 décembre 2002. Un bioréacteur a été installé sur le site afin de valoriser les                 
biogaz captés sur les casiers. L'électricité produite correspond à la consommation de 1 600 foyers. 

Le centre de tri du Beynon 
 

Le centre de tri est un bâtiment d’une surface de 2 100 m2, d’une             
zone couverte de 360 m2 pour stocker couvert sur un terrain de 8             
000 m2. Il est conçu pour recevoir 10 000 tonnes par an de            
déchets valorisables. La production annuelle du département étant        
d’environ 2 000 tonnes de cartons et 1 700 tonnes d’emballages          
ménagers recyclables. L’installation est équipée d’une chaîne de tri         
et d’un matériel de tri optique capables de traiter les papiers, les            
cartons, l’acier, les films plastiques et les emballages ménagers.  
 
Le centre de tri est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.). Il               
répond aux exigences de l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2002. Il est certifié ISO 14001. Le                
site emploie 12 personnes dont 8 agents de tri. 
 

Le quai de transfert de St Jean 
 

Le quai de transfert de St Jean est utilisé afin de compacter et             
évacuer les déchets sur leur site de traitement.  
 
Le site est équipé d’un bâtiment annexe où le responsable          
d’exploitation enregistre les pesées et comptabilise les sorties et         
entrées des différents véhicules. Ce quai de transfert est également          
doté :  
 
D’un pont bascule permettant de gérer les entrées et les sorties et            
d’enregistrer les pesées de chaque nature de déchets transitant par le           
site de transfert, 
D’une unité de compactage des déchets ménagers et d’une unité de remplissage des remorques à               
Fonds Mouvants Alternatifs.  
Ce site dispose également d’une plate-forme dont l’aire est suffisante pour les opérations de              
chargement, de déchargement des semi-remorques et de retournement des camions. 
Le site est ouvert pour le dépôt des déchets des professionnels. 
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La d®chetterie de PATAC 
 

La déchetterie est située dans le quartier PATAC. Elle a été mise en service le 19 février 1997. Cet                   
équipement bénéficie d’un arrêté préfectoral en date du 20 juin 1996 autorisant son exploitation.              
La déchetterie est un espace clos et gardienné, utilisé par les habitants qui viennent y déposer tous                 
les déchets qui ne sont pas collectés de façon classique (encombrants, produits toxiques…). Les              
usagers doivent effectuer chez eux ou sur la déchetterie le tri entre les différents matériaux et les                 
apporter par leur propre moyen pour les répartir dans les différentes bennes. Les déchets sont               
ensuite acheminés, selon leur nature vers des filières de valorisation. 
 
Les horaires d’ouverture sont : 

Du 1er avril au 31 octobre : 
Du lundi au samedi (fermée le mardi) de 8h30 à 12h00 et            
de 13h30 à 17h30 
Le dimanche de 9h00 à 12h00. 

Du 1er novembre au 31 mars : 
Du lundi au samedi (fermée le mardi) de 9h00 à 12h00 et            
de 14h00 à 17h00 
Le dimanche de 9h00 à 12h00. 
 

Le site est composé du local du gardien, d’un local de stockage            
des Déchets Dangereux des Ménages et de 11 quais de          
déchargement. 
 
Le dispositif de contr¹le ¨ lôentr®e de la déchetterie vise à n'autoriser l’accès qu’aux particuliers               
de la Communauté d’Agglomération GAP TALLARD DURANCE.  
 

La d®chetterie des PILES 
 

La déchetterie est située dans le quartier des Piles. Elle a été mise en service en avril 1997. Cet                   
équipement bénéficie d’une décision préfectorale en date du 8 décembre 1995 autorisant son             
exploitation. La déchetterie est un espace clos et gardienné, utilisé par les habitants qui viennent y                
déposer tous les déchets qui ne sont pas collectés de façon classique. Les usagers doivent effectuer                
chez eux ou sur la déchetterie le tri entre les différents matériaux et les apporter par leur propre                  
moyen pour les répartir dans les différentes bennes. Les déchets sont ensuite acheminés, selon leur               
nature vers des filières de valorisation. 
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Le site de compostage de la station dô®puration 
 

La station d’épuration de GAP est dotée d’une unité de compostage des boues d’épuration. 
 
Les déchets verts ligneux broyés sont mélangés aux boues afin de réaliser du compost. Ces               
déchets verts sont issus de la collecte sélective effectuée sur le site de la déchetterie de PATAC et                  
du quai de transfert de St Jean mais également de la déchetterie des Piles. 
 
La décomposition de ces déchets est réalisée dans des bennes avec insufflation d’air pendant une               
période de 7 semaines. Puis le compost est stocké sous un hangar pour maturation. Ce compost                
est ensuite utilisé en épandage agricole. 
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